
POURQUOI PAS VOUS ? 

La Caisse des Écoles débutera un nouveau mandat à partir 
d’avril 2024. Vous souhaitez : 
̶participer aux délibérations sur la prise des décisions ? 
̶participer au financement des actions et projets pour les        
élèves de la ville ? 
̶être informé sur les actions menées au sein des écoles  
et des collèges ? 

Si vous avez plus de 18 ans, êtes domicilié à Châtillon ou avez 
un enfant scolarisé dans une école châtillonnaise, vous pouvez 
envoyer le bulletin ci-dessous à l’adresse : 
Centre Administratif, Direction de l’Éducation, 79 rue Pierre 
Semard, 92320 Châtillon. 
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